
Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du
Conseil du 21 novembre 2008 — «Mieux inclure l'orientation tout au long de la vie dans les straté-

gies d'éducation et de formation tout au long de la vie»

(2008/C 319/02)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE ET LES REPRÉSENTANTS DES
GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES, RÉUNIS AU SEIN DU
CONSEIL,

CONSIDÉRANT CE QUI SUIT:

1. La mondialisation croissante des échanges de même que l'al-
longement de la durée de la vie active appellent plus que
jamais une adaptation constante des compétences indivi-
duelles, afin de mieux anticiper les évolutions prévisibles ou
nécessaires et ainsi de permettre la sécurisation des parcours
professionnels.

2. L'élargissement de l'Union européenne accroît les possibilités
de mobilité dans l'éducation et la formation ainsi que sur le
marché de l'emploi, créant ainsi la nécessité de préparer ses
citoyens à développer leur parcours d'apprentissage et leur
parcours professionnel dans un cadre géographique élargi.

3. La vie des citoyens est de plus en plus marquée par la multi-
plication des transitions: entre l'enseignement scolaire et l'en-
seignement et formation professionnels (EFP), l'enseignement
supérieur ou l'emploi, ou entre l'emploi, le chômage, la
formation continue ou le départ du marché du travail.
L'orientation joue un rôle déterminant dans la prise des déci-
sions importantes auxquelles les individus sont confrontés
tout au long de leur vie. Elle peut ainsi contribuer à la
responsabilisation des individus en leur permettant de gérer
leur propre parcours professionnel de manière plus sécurisée
dans le cadre du fonctionnement actuel du marché du travail
et de parvenir à un meilleur équilibre entre leur vie privée et
leur vie professionnelle.

4. Le marché du travail se caractérise en outre par la coexistence
paradoxale d'un chômage persistant et de difficultés de recru-
tement dans certains secteurs; à cet égard, l'orientation
constitue un moyen de mieux répondre aux besoins du
marché du travail.

5. L'inclusion sociale et l'égalité des chances restent des défis
majeurs pour les politiques d'éducation, de formation et
d'emploi,

CONFIRMENT:

la définition de l'orientation en tant qu'un processus continu qui
permet aux citoyens, à tout âge et tout au long de leur vie, de
déterminer leurs capacités, leurs compétences et leurs intérêts,
de prendre des décisions en matière d'éducation, de formation et
d'emploi et de gérer leurs parcours de vie personnelle dans l'édu-
cation et la formation, au travail et dans d'autres cadres où il est
possible d'acquérir et d'utiliser ces capacités et compétences.
L'orientation comprend des activités individuelles ou collectives
d'information, de conseil, de bilan de compétences, d'accompa-
gnement ainsi que d'enseignement des compétences nécessaires
à la prise de décision et à la gestion de carrière.

RAPPELLENT QUE:

1. La résolution du Conseil du 28 mai 2004 (1) relative au
renforcement des politiques, des systèmes et des pratiques
dans le domaine de l'orientation tout au long de la vie fixe
les grands objectifs d'une politique d'orientation tout au long
de la vie pour tous les citoyens de l'Union européenne.

2. La recommandation du Parlement européen et du Conseil du
18 décembre 2006 sur les compétences clés pour l'éducation
et la formation tout au long de la vie (2) souligne, eu égard à
plusieurs compétences clés, que l'aptitude à rechercher les
offres d'éducation et de formation, ainsi que les orientations
ou aides disponibles, est essentiel à l'épanouissement
personnel et professionnel des individus ainsi qu'à leur inté-
gration sociale.

3. La résolution du Conseil du 15 novembre 2007 sur les
compétences nouvelles pour des emplois nouveaux (3) invite
les États membres et la Commission à préparer les travail-
leurs aux nouveaux emplois de la société de la connaissance,
grâce à des services d'orientation professionnelle permettant
aux demandeurs d'emploi de déterminer les modules de
compétence nécessaires pour accéder à des emplois nouveaux
dans les secteurs où des compétences font défaut.

4. Le rapport d'étape conjoint 2008 du Conseil et de la
Commission sur la mise en œuvre du programme de travail
«Éducation et formation tout au long de la vie au service de
la connaissance, de la créativité et de l'innovation» (4) rappelle
qu'il est important d'accorder «une attention particulière à
l'orientation tout au long de la vie».

5. Les conclusions du Conseil du 25 mai 2007 sur un cadre
cohérent d'indicateurs et de critères de référence pour le suivi
des progrès accomplis vers les objectifs de Lisbonne dans le
domaine de l'éducation et de la formation (5) constitue un
outil important permettant d'évaluer l'état de réalisation des
objectifs fixés par la stratégie de Lisbonne et, à ce titre, est
susceptible de suivre les progrès des États membres en
matière d'orientation dans leur stratégie d'éducation et de
formation tout au long de la vie.

6. La recommandation du Parlement européen et du Conseil du
23 avril 2008 établissant le cadre européen de certifications
pour l'éducation et la formation tout au long de la vie (6)
met en place un cadre de référence commun appelé à servir
d'outil de transposition pour les différents systèmes et
niveaux de certification. Il devrait faciliter la mobilité des
actifs et intégrer l'orientation dans les politiques et les prati-
ques de l'éducation et de l'emploi des États membres.

13.12.2008C 319/4 Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) Doc. 9286/04.
(2) JO L 394 du 30.12.2006, p. 10.
(3) JO C 290 du 4.12.2007, p. 1.
(4) Doc. 5723/08.
(5) JO C 311 du 21.12.2007, p. 13.
(6) JO C 111 du 6.5.2008, p. 1.



7. Les conclusions du Conseil du 22 mai 2008 sur l'éducation
et la formation des adultes (1) rappellent les avantages écono-
miques, sociaux et individuels d'un renforcement de l'éduca-
tion et de la formation des adultes et insistent sur le fait qu'il
revient aux pouvoirs publics de mettre en place des systèmes
d'information et d'orientation de qualité, fondés sur une
approche davantage centrée sur les personnes afin de les
rendre, en toute équité, plus actives et autonomes dans l'édu-
cation et la formation.

NOTENT QUE:

1. Les récents rapports d'évaluation, notamment celui du Centre
européen pour le développement de la formation profession-
nelle (Cedefop) en 2008 sur la mise en œuvre de la résolu-
tion de 2004, soulignent que, si des avancées ont été réali-
sées, il reste à accomplir des efforts afin de fournir des
services d'orientation de meilleure qualité, d'offrir un accès
plus équitable, centré sur les aspirations et les besoins des
citoyens, de coordonner et de construire des partenariats
entre les offres de service existantes.

2. En 2007, les États membres ont constitué un Réseau euro-
péen pour le développement des politiques d'orientation tout
au long de la vie (ELGPN), comprenant des représentants de
chacun des États membres qui décide d'y participer et
accroissant ainsi les possibilités d'apprentissage mutuel et de
coopération entre les États membres pour le développement
des politiques, systèmes et pratiques dans le domaine de
l'orientation tout au long de la vie.

3. Il est nécessaire de consolider les priorités visant à mettre en
œuvre activement une politique d'orientation dans le cadre
des stratégies nationales d'éducation et de formation tout au
long de la vie. Il convient de décliner ces priorités en actions
et d'utiliser les instruments et outils européens.

INVITENT LES ÉTATS MEMBRES À:

— renforcer le rôle de l'orientation tout au long de la vie dans
le cadre des stratégies nationales d'éducation et formation
tout au long de la vie en conformité avec la stratégie de
Lisbonne ainsi qu'avec le cadre stratégique pour la coopéra-
tion européenne dans le domaine de l'éducation et de la
formation,

— le cas échéant, procéder à l'examen des politiques et prati-
ques en matière d'orientation au niveau national,

— appliquer les principes directeurs ci-après (présentés de
manière détaillée à l'annexe de la présente note, sous «Axes
d'action»), en fonction du contexte national et pour
accompagner les transitions tout au long de la vie des
citoyens:

1. favoriser l'acquisition de la capacité à s'orienter tout au
long de la vie;

2. faciliter l'accès de tous les citoyens aux services d'orienta-
tion;

3. développer l'assurance qualité des services d'orientation;

4. encourager la coordination et la coopération des diffé-
rents acteurs aux niveaux national, régional et local;

— utiliser les possibilités offertes par le programme pour l'édu-
cation et la formation tout au long de la vie (EFTLV) et les
Fonds structurels européens, en fonction des priorités des
États membres.

INVITENT LES ÉTATS MEMBRES ET LA COMMISSION, DANS LES
LIMITES DE LEURS COMPÉTENCES RESPECTIVES, À:

1. Renforcer la coopération européenne en matière d'orienta-
tion tout au long de la vie, notamment à travers le réseau
ELGPN, soutenu par le programme pour l'éducation et la
formation tout au long de la vie, et en concertation avec le
Cedefop.

En particulier:

— faciliter les échanges entre États membres sur les politi-
ques et les pratiques qu'ils suivent et l'évaluation qu'ils en
font, afin qu'ils puissent s'inspirer des exemples de réus-
site,

— assurer le suivi de la mise en œuvre nationale et euro-
péenne des quatre axes d'actions de cette résolution, par
des enquêtes, des études, des rapports, des activités d'ap-
prentissage entre pairs, y compris des études de cas et des
conférences au niveau européen,

— veiller à renforcer la cohérence et l'articulation de l'orien-
tation tout au long de la vie avec les différents champs
des politiques européennes et notamment celles relatives
à l'emploi et à l'inclusion sociale,

— examiner s'il est opportun d'élaborer au niveau européen
une politique en matière d'orientation qui soit davantage
fondée sur des éléments concrets.

2. Fournir aux citoyens et aux acteurs de l'orientation des
sources d'information fiables, couvrant l'ensemble des
systèmes d'éducation et de formation et des services d'orien-
tation des États, notamment à travers le réseau Euroguidance.

3. Promouvoir le développement de l'orientation tout au long
de la vie auprès des pays tiers, dans le respect des quatre axes
de la résolution, notamment à travers les activités de la
Fondation européenne pour la formation.
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ANNEXE

AXES D'ACTION

AXE D'ACTION 1: FAVORISER L'ACQUISITION DE LA CAPACITÉ À S'ORIENTER TOUT AU LONG DE LA
VIE

La capacité de s'orienter est déterminante pour donner aux citoyens les moyens de les rendre acteurs de la construction de
leur parcours d'éducation, de formation, d'insertion et de vie professionnelle. Cette aptitude, qui devrait être entretenue
tout au long de la vie, s'appuie sur les compétences clés, notamment la compétence «apprendre à apprendre», les compé-
tences sociales et civiques — y compris les compétences interculturelles — et l'esprit d'initiative et d'entreprise. La capacité
de s'orienter inclut les dimensions suivantes, notamment dans les phases de transition:

— se familiariser avec l'environnement économique, les entreprises et les métiers,

— savoir s'auto-évaluer, se connaître soi-même et être capable de décrire les compétences acquises dans le cadre de l'édu-
cation formelle, informelle et non formelle,

— connaître les systèmes d'éducation, de formation et de certification.

Pour progresser dans cet axe, les États membres tendent, selon leurs situations particulières, à:

— inscrire dans les programmes d'enseignement général, d'enseignement professionnel et de l'enseignement supérieur des
activités d'enseignement et d'apprentissage visant l'acquisition de l'aptitude à s'orienter,

— préparer les enseignants et formateurs à la conduite de telles activités et les accompagner dans cette tâche,

— inciter les parents à s'investir dans les questions d'orientation,

— associer davantage les organisations de la société civile et les partenaires sociaux,

— faciliter l'accès à l'information sur les filières de formation, leurs liens avec les métiers, et sur les besoins prévisionnels
de compétences sur un territoire,

— développer la capacité de s'orienter dans les programmes de formation pour adultes,

— inclure l'orientation dans les objectifs des établissements scolaires, des prestataires de services d'EFP et des établisse-
ments d'enseignement supérieur. L'insertion professionnelle et le fonctionnement du marché du travail, au niveau local,
national et européen, devraient notamment être pris en compte.

AXE D'ACTION 2: FACILITER L'ACCÈS DE TOUS LES CITOYENS AUX SERVICES D'ORIENTATION

En tant que services d'intérêt général, les services d'orientation doivent être accessibles à tous les citoyens, quels que soient
leur niveau d'information et leurs aptitudes initiales, et proposer une offre lisible et pertinente. Un effort particulier doit
être réalisé pour améliorer l'accès à ces services des publics les plus démunis et des personnes ayant des besoins particu-
liers.

Pour progresser dans cet axe, les États membres tendent, selon leurs situations particulières, à:

— promouvoir activement les services d'orientation auprès des citoyens en assurant leur visibilité par tous les moyens
d'information et de communication,

— proposer une offre lisible de services aisément accessibles, conçue à partir de l'évaluation des aspirations et des besoins
des citoyens, et tenir compte de leurs conditions de vie et de travail,

— permettre aux citoyens d'être accompagnés pour faire valider et reconnaître sur le marché du travail les acquis des
apprentissages formels, non formels et informels, afin de sécuriser leurs parcours professionnels et maintenir leur
employabilité, notamment en seconde partie de carrière,

— favoriser le libre accès aux ressources documentaires, l'accompagnement dans les recherches, le conseil individuel et la
prise en charge institutionnelle.

AXE D'ACTION 3: DÉVELOPPER L'ASSURANCE QUALITÉ DANS LES SERVICES D'ORIENTATION

Le développement de services d'orientation de qualité est un objectif partagé par les États membres.

Pour progresser dans cet axe, les États membres tendent, selon leurs situations particulières, à:

— améliorer la qualité et garantir l'objectivité de l'information et du conseil sur les parcours professionnels, en prenant en
compte les attentes des usagers et les réalités du marché du travail,

— s'assurer que la présentation de cette information ainsi que les conseils délivrés et l'accompagnement sont adaptés aux
différents publics auxquels ils s'adressent,

— développer la prospective des emplois et des compétences en s'appuyant sur les ressources nationales comme sur les
moyens communs dont dispose l'Union européenne, notamment sur le Cedefop,
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— territorialiser l'information sur l'offre de formation et le fonctionnement du marché du travail,

— renforcer, y compris par l'éducation initiale et la formation continue, la professionnalisation des personnels des services
d'orientation, et promouvoir leurs compétences, notamment en matière d'information, de conseil et d'accompagne-
ment, afin de mieux répondre aux besoins et aux attentes des citoyens et des décideurs politiques,

— mesurer l'efficacité de l'orientation, le cas échéant, par un dispositif de recueil de données fiables qui porte à la fois sur
la perception de ces services par les usagers et sur les bénéfices qu'ils en retirent à moyen terme,

— créer des normes de qualité pour les services d'orientation, qui définissent leur offre et portent autant sur les objectifs
et les résultats pour le bénéficiaire que sur les méthodes et les processus.

AXE D'ACTION 4: ENCOURAGER LA COORDINATION ET LA COOPÉRATION DES DIFFÉRENTS ACTEURS
AUX NIVEAUX NATIONAL, RÉGIONAL ET LOCAL

L'orientation est segmentée par publics: l'orientation scolaire, l'orientation universitaire ainsi que l'orientation profession-
nelle des demandeurs d'emploi, de ceux qui suivent une formation professionnelle et des salariés, qui engendrent des
systèmes différenciés. Il convient d'accroître la complémentarité et la coordination entre ces domaines, en organisant la
collaboration des pouvoirs publics nationaux et locaux, des entreprises, des organismes compétents, des partenaires
sociaux et des collectivités territoriales pour améliorer l'efficacité des réseaux d'accueil accessibles à tous les publics.

Pour progresser dans cet axe, les États membres tendent, selon leurs situations particulières, à:

— développer des mécanismes nationaux et régionaux de coordination et de coopération efficaces entre les acteurs
majeurs de l'orientation tout au long de la vie et qui s'inscrivent dans la durée,

— faciliter une telle coordination et coopération par l'élaboration d'un volet orientation dans les stratégies nationales
d'éducation et de formation tout au long de la vie et les stratégies appliquées au marché du travail, selon les configura-
tions que chacun des États membres aura retenues,

— soutenir une politique partenariale et la mise en réseau local des services d'orientation tout au long de la vie, y compris
par la mise en commun de services, partout où cela se révèle efficace, afin de simplifier l'accès des usagers,

— développer une culture commune, y compris par le biais de l'assurance qualité, au sein des différents services compé-
tents aux niveaux local, régional et national.
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